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DECISION DU PRESIDENT

? 2020 45

Objet : « Relance Sports de Nature et Espaces Naturels »
demande de subvention

LE PRESIDENT,

VU l'arrêté préfectoral n°05.2019.07.05.004 du 5 juillet 2019 approuvant les statuts de la Communauté de
Communes du Briançonnais ;

VU la délibération n°2020-48 du Conseil Communautaire en date du 24 juillet 2020 portant délégation au Président
en matière de demande de subvention ;

Considérant que les intempéries et les fortes chutes de neige de Fhiver dernier ont provoqué d'importants dégâts
dans le Briançonnais et notamment des chutes cTarbres sur les sentiers VTT et dans les cours cTeau du territoire
impacfcant ainsi la bonne utilisation de ces espaces naturels notamment dans le cadre de pratique de sport de
nature,

Considérant que la Communauté de communes sollicite une subvention dont Fobjet est le financement de la

remise en état des accès aux sites de pratique de sports de nature et espaces naturels sensibles auprès
du Département des Hautes Alpes,

Considérant le plan de financement suivant :

Opération

Entretien Guisane

Entretien Clarée

Entretien et Balisage des
sentiers VÎT

TOTAL DEPENSES

DEPENSES PREVISION ELLES

Montante HT

6 500 €
6 500 €

20 200 €

33 200 €

RECETTES PREVISIONELLES

Collectivité Taux Montante

Département des !
Hautes-Alpes ;

Autofinanœment i
CCB !

TOTAL RECETTES

70%

30%

23 240 €

9 960 €

33 200 €

DECIDE

ARTICLE l :
De solliciter l'aide du Département des Hautes Alpes conformément au plan de financement ci-dessus.

ARTICLE 2
D'autoriser le Président ou son représentant à entreprendre toutes les démarches afférents et à signer tout
document à intervenir.

cun en œ qui le
ARTICLE 3 :
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Trésorier Principal sont c^ffgés
concerne, de ['exécution de la présente décision.

Fait à Briançon/ le 26 AOUT 2'J23

Arnai

Le délai do recours contentieuK contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tri'Çttiftal Jiltlltinist]:'atif dé Marseille
à compter de sa notification ou de sa publication
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